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ARTICLE 59

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« II (nouveau). – Cette expérimentation s’accompagne d’un dispositif construit en collaboration 
avec des diététiciens nutritionnistes, qui a pour objectif de renforcer l’éducation à l’alimentation 
dans le cadre de l’enseignement en école primaire et secondaire. Déclinable, ce dispositif s’adresse 
également aux gestionnaires des restaurations collectives scolaires. »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à permettre une meilleure compréhension par les citoyens des modes de 
production, du milieu agricole et agroalimentaire, et des éléments nécessaires à l’atteinte de 
l’équilibre alimentaire. 

La présence des diététiciens et des nutritionnistes est primordiale auprès des établissements 
scolaires, et également auprès des gestionnaires de restauration collective scolaire. Cela permettrait 
à ces derniers d’orienter la diversification protéique vers des produits bruts, locaux et de bonne 
qualité, tout en limitant au mieux leur recours aux produits ultra transformés, généralement importé 
peu tracé et moins couteux, sensés venir substituer les produits carnés.


